2008-2014

CONSEIL MUNICIPAL N° 17

PROCES VERBAL

 31 MARS  2010
Le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN a été convoqué le 25 mars 2010 pour le mercredi 31 mars 2010 à 15 heures, en session ordinaire.
ORDRE DU JOUR
Point  1 : Urbanisme

1-1 Révision du P.O.S. / P.L.U. : P.A.D.D. - Débat
Point  2 : Finances / Investissements

2-1 Service de l’Eau : Affectation des résultats 2009 et vote du Budget Primitif 2010

2-1-1 Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010

2-1-2 Approbation du Budget Primitif 2010

2-2 Service de l’Assainissement : Affectation des résultats 2009 et vote du Budget Primitif 2010

2-2-1 Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010

2-2-2 Approbation du Budget Primitif 2010 

2-3 Commune : Affectation des résultats 2009 et vote du Budget Primitif 2010

2-3-1 Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010

2-3-2 Vote des taux d’imposition 2010

2-3-3 Approbation du Budget Primitif 2010

2-4  Participation au fonctionnement de l’école privée du Sacré-Cœur – Année 2010

2-5 Indemnité de gardiennage des églises – Année 2010

2-6 Admission en non valeur : Avis

2-7 Emprunt 2010

2-8 Terrain de Football  - Mise en conformité des installations : Demande Subvention FFF

2-9 Eglise Notre Dame de La Jonquière – Travaux de Strict Entretien 2010 : Demande subventions Etat et Région


2-10   Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs entrée 

Point  3 : Personnel Municipal

3-1 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel

3-2 Musée Raymond LAFAGE : Recrutement d’un agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier

Point  4 : Informations

           4-1 Décision prises par M. le Maire
Point   5 : Questions diverses
L’an deux mille dix, le trente et un mars à quinze heures, le Conseil Municipal de la Commune de LISLE SUR TARN dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lisle sur Tarn, sous la présidence de Monsieur Jean TKACZUK, Maire.

__________________________________________________________________________

Présents : 
TKACZUK Jean, SANCHEZ Nicole, BOUSQUET François, PERRIER Chantal, BRUYERE Michel, LEFRANC Delphine, RAMAMONJISOA Jacques, GIEUDES Françoise, ESCRIBE Jacques, AIRAUDO Christiane, SOULIE Frédéric, MORCILLO Fabienne, de PIERPONT Thierry, ORIOL Clarisse, MAURICE Francis, THEODORIDOU Vassiliki, CARRASSUS Jean-Luc, SEIGNEURIC Jacqueline, LHERM Maryline, SABY Alain, LACOSTE Gisèle, LOPEZ Anthony, COMBRES Alain, RELAIX Henriette, LAMBERTO Michel, CHASSAGNON Carméla.

Absents excusés (pouvoirs): 

M. MARY Alain donne pouvoir à M. SOULIE Frédéric.

__________________________________________________________________________________

Mme MORCILLO  est désignée secrétaire de séance.

M. le Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour de la séance le point : 2-10   Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs entrée. Cette proposition est acceptée à l’unanimité.
M. le Maire soumet ensuite à l’approbation de l’assemblée le procès verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 10 mars 2010.
M. SABY intervient au nom du groupe de Mme LHERM et donne lecture du texte suivant : 
« Je demande le retrait des propos rapportés sur la commission des finances du 4 Mars 2010 figurant dans le procès verbal N° 16 du 10 Mars 2010 pour deux raisons : 

Premièrement, la séance du Conseil Municipal n’était pas ouverte.

Deuxièmement, les propos qui vous ont été rapportés l’ont été faits par un tiers avec le manque d’exactitude et d’authenticité que cela implique, sans au préalable avoir été invité à apporter ma version des faits.

Dans la gestion de cette soit disant « crise », vous avez fait preuve d’un manque d’impartialité flagrant, d’une prise de position totalitaire et arbitraire.

Je vous demande à l’avenir de faire preuve de discernement et de baser vos jugements sur des faits factuels partagés par l’ensemble des parties.

Les méthodes que vous employez sont inadmissibles et je n’accepterai plus jamais que vous m’interpelliez de la sorte en conseil municipal. Je me réserve le droit de poursuivre une action en justice pour diffamation. Pour finir, Monsieur le Maire, je n’accepte pas votre rappel à l’ordre et je vous rappelle que votre rôle de premier magistrat de la commune vous donne des droits mais en contrepartie, vous avez des devoirs qui impliquent justesse et impartialité, qualités qui à ce jour vous font cruellement défaut.

Ces raisons nous poussent à annexer l’essentiel de nos interventions au PV du Conseil Municipal. Cette solution devrait nous permettre d’éviter toute déformation de nos interventions et de rapporter au plus près les propos que nous tenons en Conseil Municipal».
Le procès verbal de la séance du Conseil Municipal en date du 10 mars 2010 est approuvé à la majorité (3 voix contre : Mme LHERM, MM. LOPEZ et SABY, 1 abstention : Mme LACOSTE).

Point  1 : Urbanisme

1-1 Révision du P.O.S. / P.L.U. : P.A.D.D. – Débat  (Annexe 1)

M. le Maire se dit heureux d’en être à ce stade de la procédure de révision car, d’ici deux mois, il pourra proposer à l’assemblée de voter le « P.L.U. arrêté », étape préalable à la consultation des différents services comme le prévoit le Code de l’Urbanisme.
Mme GIEUDES rappelle à l’assemblée que dans le cadre de la révision du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) / Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), un débat doit, conformément à l’Article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations générales du Projet de Développement et d’Aménagement Durable (P.A.D.D.).

La loi Urbanisme et habitat (U.H.) du 02 juillet 2003 est venue préciser le contenu du P.A.D.D. qui a pour fonction de présenter le projet communal dans ses grandes lignes en définissant les objectifs de développement et d’aménagement pour les dix années à venir. C’est à partir des orientations générales d’urbanisme et d’aménagement retenues que sont établis le règlement et le zonage du P.L.U..

Un premier débat a eu lieu le 03 octobre 2006. Mais, en raison des observations émises sur les projets de zonage et de règlement par la Chambre d’Agriculture (04 juin 2008) et la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (03 juin 2008) d’une part et, d’autre part, de l’approbation des deux documents majeurs de planification que sont : le Programme Local de l’Habitat (P.L.H.) de la Communauté de Communes TARN ET DADOU (15 juillet 2008) et le Schéma de Cohérence Territoriale (S.CO.T.) du Pays Vignoble Gaillacois, Bastides et Val Dadou (11 mai 2009) dont les orientations doivent être prises en compte, le P.A.D.D. initial a fait l’objet de modifications. Il est donc proposé à l’assemblée de débattre sur ce nouveau projet.

Comme l’ensemble du P.L.U, le P.A.D.D s’inscrit dans une perspective de développement durable et répond aux trois principes énoncés par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (S.R.U.) du 13 décembre 2000 :

· le principe d’équilibre : entre d’une part la gestion des territoires urbains et, d’autre part, la préservation des espaces agricoles et la protection des espaces naturels et des paysages,

· le principe de diversité et de mixité : diversité des fonctions urbaines (satisfaire sans discriminations les besoins en matière d’habitat, d’activités et d’équipements), et mixité sociale de l’habitat (prendre en compte l’évolution des relations entre les secteurs d’emploi, d’habitat et de services, produire des logements sociaux pour diversifier l’offre et faciliter le parcours résidentiel des ménages),

· le principe d’utilisation économe de l’espace : maîtrise de l’expansion résidentielle, des besoins en déplacements, respect de l’environnement, prévention des risques, des pollutions et des nuisances. 

Le diagnostic préalablement réalisé a permis de mettre en perspective les atouts et les faiblesses du territoire communal, le fonctionnement de l’espace urbain et d’identifier les enjeux de développement. 
Avant de présenter les quatre objectifs du P.A.D.D. qui en découlent, Mme GIEUDES indique les modifications mineures proposées par le Pays au titre du S.CO.T. à apporter au document (Annexe 1) transmis aux membres de l’assemblée avec la convocation. Il s’agit :
· p. 2 : dans le sommaire, il manque le volet « valoriser les paysages de la Commune »,

· p. 7 : remplacer le mot « densification » dans les hameaux par « urbanisation » des hameaux,

· p. 12 : ajouter à la dernière ligne « … objectifs de mixité sociale du S.CO.T et du P.L.H. »,

· p. 16 : préciser au niveau des changements de destination qu’ils ne compromettent pas « l’exploitation agricole ».

Une version définitive du P.A.D.D. est remise en séance.

M. le Maire informe l’assemblée que l’inventaire du bâti remarquable a été confié à Mme MOULIS du Bureau d’Etudes HOMMES et TERRITOIRES qui a déjà effectué un reportage photographique des bâtiments concernés, y compris agricoles. Il appartiendra à la Chambre d’Agriculture de dresser la liste des bâtiments retenus qui sera annexée au P.L.U..
Mme GIEUDES présente les objectifs du P.A.D.D. :
► Maîtriser la croissance urbaine 

· consolider la trame urbaine : contenir l’expansion de l’agglomération et conforter son infrastructure,

· anticiper la ville de demain : projection à 10 ans avec un gain de population d’environ 1 300 habitants,

· développer une offre d’habitat diversifiée : donner un nouvel élan à la diversité urbaine et sociale,

· conforter la mixité sociale : accompagner le renouvellement de la population et faciliter le parcours résidentiel des ménages

· habiter le hameaux : contrer l’étalement urbain en milieu rural en privilégiant l’urbanisation compacte des hameaux (respect des trames existantes, actions de requalification, protection de la ressource en eau).

► Valoriser les paysages de la Commune

· les caractères identitaires du territoire : diversité des paysages à cultiver, se prémunir contre toute banalisation

· le paysage urbain : entretenir le dialogue entre la ville et son territoire en mettant en scène la nature et l’urbain.

► Développer les activités économiques

· agriculture, activités et services : pérenniser l’activité agricole, organiser l’implantation de nouvelles activités artisanales et industrielles,

· commerce et tourisme : améliorer le cadre des activités commerciales, améliorer les conditions de développement du tourisme.

► Préserver l’environnement

· la qualité de l’environnement : protéger les milieux naturels, promouvoir un usage économe des sols, intégrer les ressources écologiques dans le développement urbain,

· la qualité de la ressource en eau : garantir durablement la sécurité de l’approvisionnement en eau potable, contribuer à l’amélioration globale des cours d’eau,

· la gestion des risques : inondation, « feux de forêt », « effondrement des berges », « gonflement/retrait des argiles, risques technologiques.

M. MAURICE indique que le P.A.D.D. donne une lisibilité à l’évolution de la Commune. Il commente ensuite la carte p. 7 qui met en évidence trois zones :

1 - urbanisation au sud,

2 - plaine agricole au centre avec présence diffuse d’hameaux,

3 - boisement au nord.

Il précise que l’objectif principal est de limiter la croissance urbaine en tenant compte de la spécificité lisloise que constituent les hameaux dont l’identité doit être conservée. Comme le montre la carte p. 8, la zone urbaine comporte de multiples « poches » avoisinant les cinquante hectares qui restent à urbaniser.
Le schéma p. 10 présente quant à lui le maillage projeté en terme de voirie dans la partie sud, la plaine agricole à préserver le long du Tarn et l’espace privilégié d’extension urbaine que constitue la Z.A.C. de Rivalou.
M. le Maire souligne que l’une des modifications majeures entre le présent P.A.D.D. et celui débattu en 2006 est la suppression du «boulevard extrême sud » qui bouclait le maillage des voies à proximité du Tarn et organisait la limite de l’habitat. Cette suppression fait suite aux demandes exprimées par la Chambre d’Agriculture et la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt.
M. COMBRES demande jusqu’où s’étend la zone agricole.

M. le Maire répond que la zone agricole s’étend le long du Tarn du ravin du Rabisteau jusqu’à la limite avec la Commune de Rabastens.

M. COMBRES s’interroge sur l’intérêt du maillage projeté au niveau de la propriété communale.

M. le Maire indique qu’il s’agit de prévoir une desserte de la propriété communale à partir de la RD 988, celle-ci pouvant par exemple accueillir dans le futur une plaine des sports. Il fait état de discussions menées au niveau du Pays sur la localisation de certains équipements à l’image du projet de « dojo » porté par la Commune de Rabastens.
M. le Maire tient à souligner une nouvelle fois les particularités de la Commune que sont sa grande taille et la présence diffuse de hameaux dont l’urbanisation constitue l’un des points d’achoppement avec le Pays. Il rappelle que le S.CO.T. limite les surfaces à urbaniser à 700 hectares, ce qui correspondrait à environ 11 hectares par Commune (au nombre de 63) alors même que 132 hectares sont actuellement classés en zone NB du P.O.S. actuel. Le principe d’urbanisation « compacte » des hameaux est toutefois maintenu en raison de la configuration du territoire communal.

Mme GIEUDES précise que, dans les hameaux,  le règlement prescrira la construction en limite de propriété et non en milieu de parcelle comme cela se pratique encore aujourd’hui.

M. le Maire indique que les objectifs du P.A.D.D. doivent être en conformité avec le S.CO.T..

Mme LHERM s’interroge sur l’absence du volet économique.

M. le Maire l’invite à exprimer son point de vue en la matière.
M. MAURICE précise que le commerce et le tourisme sont abordés p 17, les objectifs étant d’améliorer le cadre des activités commerciales ainsi que les conditions de développement du tourisme.

Mme LHERM prend acte et considère cette prise en compte intéressante. Elle souligne de surcroît que l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat prévue au niveau de TARN ET DADOU devrait générer un accroissement d’activité pour les artisans. Elle relève ensuite qu’il n’est pas fait mention de la Z.A.C. de l’Albarette et notamment de la « mixité » habitat/activités économiques au sein de celle-ci qu’elle considère préjudiciable. Elle conclut en indiquant que le document était bien fait mais qu’à l’image du S.CO.T., les activités économiques n’étaient pas suffisamment abordées.
M. le Maire, sur cette question de l’économie, invite Mme LHERM. à se reporter à la p. 16, justement consacrée au développement des activités économiques. 

Arrivée de M. BRUYERE en séance à 15 heures 35.

Mme LHERM considère que la mixité au sein de la Z.A.C. de l’Albarette est en conséquence actée.
M. le Maire indique que la présence d’une maison peut être appréciée comme une dérogation ponctuelle et non la règle.
Mme LHERM trouve dommageable d’avoir autorisé la construction de cette maison.

M. SOULIE indique que chaque demande d’installation sur une zone d’activités fait l’objet d’un examen très précis qui amène quelquefois à déroger pour que le projet se réalise. Les prochaines demandes relatives à la Z.A.C. de l’Albarette seront traitées de la sorte.
M. LAMBERTO fait remarquer que la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt avait demandé de retirer les parcelles 6 et 7 de la zone Nh1 dans le secteur de « Moulin à vent » (Lapeyrière), mais n’était pas figée sur cette position.

M. le Maire rappelle à M. LAMBERTO que le débat porte aujourd’hui le P.A.D.D. et non le zonage. Il précise toutefois que le projet de zonage sera exposé dans son état actuel en complément du P.A.D.D..  Il tient en outre à préciser que tout rajout de parcelles à urbaniser conduirait au dépassement du quota fixé par le S.CO.T. (11 ha). La surface tolérée compte tenu des services offerts par la Commune peut raisonnablement être estimé à 60 hectares.

M. SABY indique qu’à son avis cela reste négociable toutefois.

M. le Maire répond par l’affirmative mais vers 11 hectares et non 70.
Mme LHERM souhaite à nouveau revenir sur les activités économiques. Au-delà du document, elle s’interroge sur l’existence réelle de projets.

M. le Maire fait remarquer à Mme LHERM que les Communes membres de TARN ET DADOU n’ont pas de compétence « commerce » ou « économie ». Il considère toutefois que le premier devoir d’une municipalité est d’assurer la qualité de l’accueil urbain des commerces, ce à quoi la majorité s’est indiscutablement attachée depuis 2001 et ce malgré les reproches incessants essuyés dès lors que des dépenses sont envisagées.

Mme LHERM rappelle à M. le Maire qu’il a la possibilité de lancer une Opération de Modernisation des Pôles Commerciaux et Artisanaux (O.M.P.C.A.), il s’agit là d’un véritable projet qu’envisage de mener la Commune de Réalmont et comme cela a été fait quelques années plus tôt à Lisle sur Tarn.
M. le Maire indique qu’en son temps, il avait eu à coopérer à cette opération lisloise et qu’en ce qui concerne le commerce, une nouvelle ligne de financement serait mise en place par le Conseil Régional nouvellement élu. Il réitère que le rôle des collectivités est de créer les conditions d’accueil des commerces, le P.A.D.D. communal étant parfaitement clair sur les intentions municipales en la matière. Il ne voit de surcroît aucune objection au lancement d’une nouvelle O.M.P.C.A.. 
Mme LHERM invite M. le Maire à ne pas bloquer sur une association de commerçants qui s’endort. Selon elle, il est du rôle de la municipalité de la redynamiser.
M. COMBRES indique que la philosophie générale du P.A.D.D. est résumée à la p. 7. Il pointe toutefois ce qui semble être une contradiction à ses yeux entre d’une part « contenir le secteur à urbaniser » et, d’autre part « densifier les secteurs enclavés ». Pour y remédier, il souhaite que soit apportée la précision suivante : contenir « la limite » du secteur urbanisé. 

M. le Maire relève que sur ce point les choses sont en cohérence puisque les secteurs enclavés à densifier se situent à l’intérieur du secteur urbanisé. Il accepte toutefois d’apporter la précision demandée par M. COMBRES
M. COMBRES fait remarquer que l’on ne retrouve pas dans le corps du document la traduction de la mention portée p. 7 relative à la requalification de la RD 988 en voie urbaine. Il suppute donc que cette traduction se retrouvera dans le futur règlement qui permettra les constructions en bordure de voie avec sortie directe sur celle-ci.
Il poursuit en relevant, p. 11, la volonté de promouvoir l’expression d’une architecture contemporaine. Il adhère pleinement à cette idée qui permettrait de s’affranchir des techniques  utilisées actuellement et espère qu’elle sera traduite dans le futur règlement pour enfin »vivre avec son temps ».
Il s’interroge enfin sur la notion de densification. Est-ce que cela signifie autoriser les constructions en hauteur (R+2, R+3, ?) dans les  secteurs urbanisés ? Il conclut en indiquant que le P.A.D.D. est un document synthétique qui donne de grandes orientations qui restent toutefois à décrypter.

M. le Maire revient sur le secteur urbanisé actuel que les Services de l’Etat considèrent comme un exemple à ne pas suivre en raison de la « pagaille » qui règne dans l’utilisation des sols. L’objectif est désormais de contenir ce secteur. A cette fin et pour les dix ans à venir, le P.A.D.D. en discussion propose bien sûr une limite à ne pas dépasser (cf. schéma p. 7). 
La densification s’effectuera en toute cohérence dans les secteurs enclavés en zone urbaine. De plus, le constat a été fait par les Services de l’Etat que la Commune ne possède pas les moyens budgétaires de poursuivre son expansion, notamment en matière d’assainissement collectif. La densification s’opèrera en conséquence au moyen du zonage, U ou encore AU0 permettent de différer l’urbanisation, ou encore en autorisant les constructions en R+2 sachant que ces dernières ne devront pas venir concurrencer visuellement les R+2,5 du centre bourg. La taille des parcelles constructibles ne sera quant à elle plus réglementée, aucune taille minimale ne pouvant être fixée.

M. le Maire confirme le souhait de rendre urbain le tronçon de la RD 988 compris entre la voie ferrée et la Gendarmerie en urbanisant la zone AU0, ce qui est la seule possibilité technique d’offrir à ces terrains un débouché sur cet axe routier.
En ce qui concerne les prescriptions architecturales, un débat a déjà eu lieu avec l’Architecte des Bâtiments de France dans le cadre de la Z.P.P.A.U.P.. L’objectif est d’évoluer vers un règlement qui permette par exemple de ne plus utiliser obligatoirement en couverture les tuiles « canal ». Une cohérence doit être recherchée en la matière entre P.L.U. et Z.P.P.A.U.P.. Il conclut en indiquant que ces deux procédures feront l’objet d’une enquête publique conjointe qui devrait se dérouler en septembre/octobre prochains.
Mme PERRIER ajoute qu’il faudra nécessairement prendre en compte les demandes d’installation d’équipement photovoltaïque sur les toitures qui ont tendance à se multiplier.

M. le Maire indique qu’il y aura des évolutions dans le temps notamment au niveau des matériaux utilisés.
M. LOPEZ souhaite savoir s’il sera déconseillé ou interdit de construire dans la plaine agricole telle que délimitée dans le schéma p. 10.

M. le Maire précise que l’habitat existant sera classé en zone Nh2. Aucune construction nouvelle ne sera par contre possible, seules seront autorisées les extensions dans la limite de 40 % de la S.H.O.N. existante. 

M. LOPEZ s’interroge en conséquence sur ce qu’il advient des terrains qui sont aujourd’hui à la vente.
M. le Maire répond que chaque demande concernant la zone NB est étudiée au cas par cas. Si elle s’avère en accord avec les orientations du futur P.L.U., une suite favorable lui est réservée. Dans le cas contraire, un « sursis à statuer » est prononcé.

Pour conclure, il précise que le P.A..D.D. sera exposé en Mairie, salle Justice de Paix, dès le 1er avril et jusqu’au 31 mai 2010. Mais ce qui est à l’évidence le plus débattu au niveau des administrés reste bien sûr le zonage. Même si ce dernier reste provisoire, il sera lui aussi exposé durant la même période. Le public pourra faire part de ses observations sur un registre qui sera mis à sa disposition. Il donne rendez-vous au mois de juin pour le vote du P.L.U. arrêté.
Le Conseil Municipal prend acte de la tenue de ce débat.

Point  2 : Finances / Investissement

Mme ORIOL rappelle à l’assemblée que l’affectation des résultats est l’opération qui consiste à affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice précédent au Budget Primitif de l’exercice en cours. 

Cette affectation doit nécessairement couvrir le besoin de financement de la section d’investissement de l’exercice antérieur, cumulé au solde des restes à réaliser.

2-1 Service de l’Eau : Affectations des résultats 2009 et Vote du Budget Primitif 2010



2-1-1 : Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010
Mme ORIOL rappelle à l’assemblée que les résultats de l’exercice 2009, constatés dans le Compte Administratif et arrêtés au cours de la séance du 10 mars 2010, sont les suivants :

·  Section d’Exploitation 



Résultat de l’exercice



+  21 400.45 €



Excédent antérieur reporté


+  15 481.71 €



Résultat de clôture à affecter

             +  36 882.16 €

· Section d’investissement



Résultat de l’exercice


          -     41 576.38 €



Excédent antérieur reporté

          +  133 317.49 €



Résultat de clôture à reporter
                       +    91 741.11 €

L’affectation proposée au vu de ces résultats est la suivante :

(Résultat d’exploitation 36 882.16 € : il sera reporté en totalité en section d’exploitation au compte R 002.

(Résultat d’investissement : il sera repris en section d’investissement à l’article R 001 « excédent reporté » pour un montant de 91 741.11 €.

Le Conseil Municipal accepte l’affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010 du Service de l’Eau. Adopté à l’unanimité


2-1-2 Approbation du Budget Primitif 2010 du Service de l’Eau

Mme ORIOL informe l’assemblée que le Budget Primitif 2010 est établi sur la base de la proposition d’affectation des résultats présentée ci-dessus et du débat d’orientation budgétaire tenu en Conseil Municipal le 10 mars 2010.

Le Budget Primitif s’équilibre en section d’exploitation, dépenses et recettes, à la somme de 83 550 € et en section d’investissement, dépenses et recettes, à la somme de 168 580 € compte tenu des restes à réaliser.

Exploitation


( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecarts en %


	011
	Charges à caractère général
	6 189.66
	11 500.00
	+ 85.79 %

	022
	Dépenses Imprévues
	0.00
	0.00
	Non calculé

	023
	Virement à l’Investissement
	0.00
	20 750.00
	Non calculé

	65
	Autres Charges de Gestion
	0.00
	2 000.00
	Non calculé

	66
	Charges financières
	11 406.44
	6 500.00
	- 43.01 %

	67
	Charges Exceptionnelles
	4 807.52
	2 000.00
	- 58.40 %

	68
	Dotations aux amortissements
	40 771.00 
	40 800.00
	+ 0.07 %


	
	TOTAL
	63 174.62
	83 550.00
	+ 32.25 %


( Analyse des dépenses :

Chapitre 011 : il s’agit des dépenses nécessaires à la réalisation des travaux en régie (achat de fournitures et locations de matériel), des honoraires de suivi des contrats d’affermage (mission d’assistance technique), ainsi que les primes d’assurances des véhicules appartenant au service.

Chapitre 66 : les intérêts d’emprunt continuent de diminuer en l’absence de nouvel emprunt contracté.

Chapitre 65 et 67 : Il s’agit là d’inscriptions en prévision de titres annulés ou de pertes sur créances irrécouvrables.


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecart en %


	72
	Travaux en régie
	0.00
	4 008.00
	Non calculé

	74
	Subventions d’exploitation
	3 055.13
	2 168.90
	- 29.01 %

	75
	Autres produits de gestion c.
	44 935.72
	35  734.00
	- 20.48 %

	77
	Produits exceptionnels
	1 435.64
	0.00
	Non calculé

	777 
	Quote-part des subventions
	35 148.58
	4 756.94
	- 86.47 %

	002
	Excédent reporté
	15 481.71
	36 882.16
	+ 138.23 %


	
	TOTAL
	100 056.78
	83 550.00
	- 16.50 %



( Analyse des recettes :

Le Chapitre 72 concerne la prévision de travaux en régie.

Le Chapitre 74 retrace les subventions en annuité du Département qui sont connues par avance. Ce chapitre est en baisse puisque ces subventions sont en voie d’extinction.

Le Chapitre 75 comporte d’une part la taxe de raccordement acquittée par les usagers et d’autre part la participation de la Lyonnaise des Eaux soit pour 2010 : 33 233.89 € (- 9 451.83 € par rapport à 2009).

L’Article 777 concerne l’amortissement des subventions du Département et de l’Agence de l’Eau. 

La Trésorerie de Gaillac avait souhaité au cours de l’exercice 2009 un rattrapage des années 1999 à 2008, cette année il s’agit de l’inscription normale de l’exercice 2010.

Investissement


( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à Réaliser 2009


	1391
	Subventions d’équipement
	4 756.94
	

	16
	Remboursement capital emprunts
	43 810.06
	

	21
	Immobilisations corporelles
	0.00
	2 900.00

	23
	Immobilisations en cours
	59 983.00
	57 130.00


	
	TOTAL
	108 550.00
	60 030.00

	
	Cumul
	168 580.00



( Analyse des dépenses :

L’Article 1391 correspond à la contre-passation de l’écriture de l’Article 777 de la section d’exploitation (opération d’ordre : amortissement des subventions d’équipement).

Chapitre 16 : il s’agit du remboursement du capital des emprunts pour l’année 2010.

Chapitre 23 : ce chapitre tient compte des restes à réaliser de l’exercice 2009 (ils concernent essentiellement les travaux sur les opérations Protection des Zones de Captage et la Rue Porte Peyrole). 

L’inscription nouvelle du budget 2010 s’élève à la somme de 59 983 € et constitue une réserve de crédits en attente d’affectation.


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à Réaliser 2009


	001
	Excédent reporté
	91 741.11
	

	021
	Virement du Fonctionnement
	20 750.00
	

	10
	Dotations
	5 558.89
	

	13
	Subventions d’investissement
	0.00
	9 730.00

	28
	Amortissements
	40 800.00
	


	
	TOTAL
	158 850.00
	9 730.00

	
	Cumul
	168 580.00



( Analyse des recettes :

Chapitre 10 : constatation des subventions en annuité du département pour la partie capital.

Chapitre 13 : il s’agit d’une subvention forfaitaire de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne sur l’opération de recherche de ressource en eau potable.

Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2010 du Service de l’Eau. Adopté à l’unanimité
2-2 Service de l’Assainissement : Affectation des résultats 2009 et vote du Budget Primitif 2010



2-2-1 Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010 

Mme LEFRANC rappelle à l’assemblée que les résultats de l’exercice 2009, constatés dans le Compte Administratif et arrêtés au cours de la séance du 10 mars 2010, sont les suivants :

· Section d’Exploitation



Résultat de l’exercice




+  221 795.49 €


             Excédent antérieur reporté



      67 476.21 €



Résultat de clôture à affecter

             
+  289 271.70 €


· Section d’investissement



Résultat de l’exercice


                        -    236 503.51 €



Excédent antérieur reporté


           +       1 591.40 €



Résultat de clôture à reporter

           
           -    234 912.11 €

L’affectation proposée au vu de ces résultats est la suivante :

( Résultat d’exploitation 289 271.70 € : couverture obligatoire du besoin de financement pour 234 912.11 €, réserves supplémentaires pour 12 227.29 € affectés au compte R 1068 en section d’investissement, les 42 132.30 € restant sont affectés en section d’exploitation au compte R 002.

( Résultat d’investissement : il sera repris en section d’investissement à l’article D 001 « déficit reporté » pour un montant de 234 912.11 €.

Le Conseil Municipal accepte l’affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010 du Service de l’Assainissement. Adopté à l’unanimité


2-2-2 Approbation du Budget Primitif 2010 du Service de l’Assainissement

Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Budget Primitif 2010 est établi sur la base de la proposition d’affectation des résultats présentée ci-dessus et du débat d’orientation budgétaire tenu en Conseil Municipal le 10 mars 2010.

Le Budget Primitif s’équilibre en section d’exploitation, dépenses et recettes, à la somme de 116 750 € et en section d’investissement, dépenses et recettes, à la somme de 395 000 € compte tenu des restes à réaliser 2009.

Exploitation



( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecart en %


	011
	Charges à caractère général
	3 588.00
	11 000.00
	+ 206.58 %

	023
	Virement à l’Investissement
	0.00
	34 750.00
	Non Calculé

	65
	Autres Charges de Gestion
	1 550.00
	6 000.00
	+ 287.10 %

	66
	Charges financières
	23 207.64
	16 430.00
	- 29.20 %

	67
	Charges exceptionnelles 
	14 000,00
	10 000.00
	- 28.57 %

	68
	Dotations aux amortissements
	38 543,00
	38 570,00
	+ 0,07 %


	
	TOTAL
	80 888.64
	116 750,00
	 + 44.33 %



( Analyse des dépenses :

Chapitre 011 : il s’agit des dépenses nécessaires à la réalisation des travaux en régie (achat de fournitures et locations de matériel), des honoraires de suivi des contrats d’affermage (mission d’assistance technique).

Chapitre 66 : les intérêts d’emprunt continuent de diminuer en l’absence de nouvel emprunt contracté.

Chapitre 65 et 67 : Il s’agit là d’inscriptions en prévision de titres annulés ou de pertes sur créances irrécouvrables.


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecart en %


	70
	Participations 
	29 701.02
	36 500.00
	+ 22.89 % 

	72
	Travaux en régie
	0.00
	5 012.51
	Non Calculé 

	75
	Autres produits de gestion c.
	1 029.29
	0.00
	Non Calculé

	777
	Quote-part des subventions
	271 953.82
	33 105.19
	- 87.83 %

	002
	Excédent reporté
	67 476.21
	42 132.30
	- 37.56 %


	
	TOTAL
	370 160.34
	116 750,00
	- 68.46 %



( Analyse des recettes :

Chapitre 70 : il se décompose de la façon suivante : la participation de raccordement à l’égout (PRE) perçue auprès des usagers estimée à 10 000 €, la surtaxe assainissement versée par la Lyonnaise des Eaux pour 25 000 € et la prime d’épuration versée par l’agence de l’eau pour 1 500 €.

Le Chapitre 72 concerne la prévision de travaux en régie.
L’Article 777 concerne l’amortissement des subventions du Département et de l’Agence de l’Eau. 

La Trésorerie de Gaillac avait souhaité au cours de l’exercice 2009 un rattrapage des années 1999 à 2008, cette année il s’agit de l’inscription normale de l’exercice 2010.

Investissement


( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à réaliser 2009


	1391
	Subventions d’équipement
	33 105.19
	

	16
	Remboursement des emprunts
	52 710.00
	

	23
	Travaux
	21 230.00
	53 000.00

	001
	Déficit Reporté
	234 912.11
	

	020
	Dépenses Imprévues
	42.70
	


	
	TOTAL
	342 000.00
	53 000.00

	
	Cumul
	395 000.00



( Analyse des dépenses :

L’article 1391 correspond à la contre-passation de l’écriture de l’article 777 de la section d’exploitation (opération d’ordre : amortissement des subventions d’équipement).

Chapitre 16 : il s’agit du remboursement du capital des emprunts pour l’année 2010.

Chapitre 23 : ce chapitre tient compte des restes à réaliser de l’exercice 2009 (ils concernent essentiellement les travaux sur les opérations Station d’Epuration et la Rue Porte Peyrole)

L’inscription nouvelle du budget 2010 s’élève à 21 230 € et concerne le démarrage des travaux de la Croix de Molle (maîtrise d’œuvre).


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à réaliser 2009


	021
	Virement du Fonctionnement
	34 750.00
	

	1068
	Autres réserves
	247 139.40
	

	13
	Subventions
	9 661.00
	397.50 

	16
	Emprunt
	11 879.60
	52 602.50

	28
	Amortissements
	38 570,00
	


	
	TOTAL
	342 000.00
	53 000.00

	
	Cumul
	395 000.00



( Analyse des recettes :

Chapitre 13 : ces subventions de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne concernent la mise à jour du schéma d’assainissement et l’aide à la performance épuratoire.

Chapitre 16 : les restes à réaliser et  l’inscription nouvelle retracent l’emprunt d’équilibre dans l’attente des notifications des aides financières (prêts sans intérêt) accordées par l’Agence de l’Eau Adour Garonne dans le cadre des nouveaux travaux entrepris.

Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2010 du Service de l’Assainissement. Adopté à l’unanimité
2-3 Commune : Affectation des résultats 2009 et Vote du Budget Primitif 2010



2-3-1 Affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010

Mme ORIOL rappelle à l’assemblée que les résultats de l’exercice 2009, constatés dans le Compte Administratif et arrêtés au cours de la séance du 10 mars 2010, sont les suivants :

· Section de fonctionnement



Résultat de l’exercice




  
 149 365.22 €



Excédent antérieur reporté


             150 960.80 €



Résultat de clôture à affecter


             300 326.02 €

· Section d’investissement



Résultat de l’exercice



                        -  200 837.14 €



Excédent antérieur reporté


                        + 106 325.77 €



Résultat de clôture à reporter

     
           -    94 511.37 €

L’affectation proposée au vu de ces résultats est la suivante :

( Résultat de fonctionnement 300 326.02 € : couverture obligatoire du besoin de financement pour 94 511.37 € affectés au compte R 1068 en section d’investissement, les 205 814.65 € restant sont affectés en section de fonctionnement au compte R 002.

( Résultat d’investissement : il sera repris en section d’investissement à l’article D 001 « déficit reporté » pour un montant de 94 511.37  €.

Le Conseil Municipal accepte l’affectation des résultats 2009 au Budget Primitif 2010 de la Commune. Adopté à l’unanimité
2-3-2 Vote des taux d’imposition 2010

Mme ORIOL informe l’assemblée que, cette année, les taux d’imposition restent inchangés par rapport à ceux de 2009.

Analyse des bases d’imposition

	
	Bases 2009
	Bases 2010
	Variation en pourcentage

	Taxe d’habitation
	4 094 191
	4 217 000
	Augmentation de + 3.00 %

	Taxe foncière (bâti)
	2 664 540
	2 730 000
	Augmentation de + 2.46 %

	Taxe foncière (non bâti)
	210 008
	211 400
	Augmentation de + 0.66 %


Proposition de variation des taux d’imposition

	
	Taux 2009
	Taux 2010
	Variation en pourcentage

	Taxe d’habitation
	14.26
	14.26
	sans variation

	Taxe foncière (bâti)
	28.51
	28.51
	sans variation

	Taxe foncière (non bâti)
	80.00
	80.00
	sans variation


Analyse du produit attendu

	
	Produit 2009


	Produit 2010
	Variation en pourcentage

	Taxe d’habitation
	583 832
	601 344
	Augmentation de 3.00 %

	Taxe foncière (bâti)
	759 660
	778 323
	Augmentation de 2.46 %

	Taxe foncière (non bâti)
	168 006
	169 120
	Augmentation de 0.66 %

	Total du produit
	1 511 498
	1 548 787
	Augmentation de 2.47%


M. le Maire tient à souligner le caractère exceptionnel de la proposition faite de ne pas augmenter les taux d’imposition en 2010.

Le Conseil Municipal approuve la variation des taux d’imposition communaux 2010 proposée. Adopté à l’unanimité
M. le Maire se dit très heureux de cette unanimité.
2-3-3 Approbation du Budget Primitif 2010

Mme LEFRANC informe l’assemblée que le Budget Primitif 2010 est établi sur la base de la proposition d’affectation des résultats présentée ci-dessus et du débat d’orientation budgétaire tenu en Conseil Municipal le 10 mars 2010. 

Le Budget Primitif s’équilibre en section de fonctionnement, dépenses et recettes, à la somme de   3 730 000 € et en section d’investissement, dépenses et recettes à la somme de 4  061 600 €.
Fonctionnement


( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecarts en %

	011
	Charges à caractère général
	839 418.32 
	887 730.00
	+ 5.76 %

	012
	Charges de personnel
	1 600 269.99
	1 750 800.00
	+ 9.41 %

	014
	Atténuation de produits
	0.00
	2 106.02
	Non calculé

	65
	Autres charges de gestion c.
	362 404.92
	422 650.00
	+ 16.62 %

	66
	Charges financières
	372 275.73
	518 005.00
	+ 39.15 %

	67
	Charges exceptionnelles
	37 277.40
	17 151.00
	- 53.99 %

	6811
	Dotations aux amortissements
	37 654.83
	35 150.00
	- 6.65 %

	6815
	Dotations aux Provisions 
	26 850.00
	26 853.00
	+ 0.01 %

	023
	Virement Investissement
	0.00
	69 554.98
	Non calculé

	675 et 676 
	Cessions
	470 666.35
	0.00
	Non calculé

	
	TOTAL
	3 746 817.54  
	3 730 000.00
	- 0.45 %



( Analyse des dépenses :

Chapitre 011 : ce dernier retrace toutes les dépenses courantes de fonctionnement de la collectivité. Comme l’an passé, l’ensemble des postes a été passé en revue, afin de réaliser un maximum d’économie d’échelle, malgré l’incompressibilité de certaines dépenses (manifestations culturelles, entretien des véhicules, des terrains, des bâtiments et des ouvrages communaux). 

Chapitre 012 : les charges de personnel sont en hausse cette année par rapport au budget 2009. Il a fallu prévoir comme chaque année un G.V.T. (Glissement Vieillesse Technicité) d’environ 3 %, une marge concernant les remplacements dus aux absences et des contrats à durée déterminés nécessaires au maintien du service public (saisonniers, apprenti…). Mais une des principales raisons de cette augmentation concerne la validation de service de non titulaire auprès de la CNRACL pour près de 50 000 €, charge qui incombe à l’employeur de façon obligatoire.

Chapitre 014 : il s’agit de la part des contributions directes à reverser dans le cadre des dégrèvements de taxes foncières accordées aux jeunes agriculteurs.

Chapitre 65 : ce dernier regroupe les participations aux différents organismes de regroupement, auxquels la commune adhère, le contingent incendie, les subventions aux associations, ainsi que les participations aux communes pour la scolarisation des enfants dans leurs établissements.

Chapitre 66 : les charges financières augmentent en raison des intérêts croissants à devoir sur les emprunts effectués pour financer la construction du nouveau groupe scolaire.

Chapitre 67 : ce chapitre est une prévision en cas d’annulations de titres ou intérêts moratoires à payer.

Chapitre 68 : ce chapitre comprend les dotations aux amortissements (35 150 €) et la seconde part de la provision concernant la non valeur AMADOR (26 853 €).


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	CA 2009
	BP 2010
	Ecarts en %


	002
	Excédent antérieur reporté
	150 960.80
	205 814.65 
	+ 36.34 %

	013
	Atténuation de charges
	73 563.79
	68 050.00
	- 7.50 %

	70
	Produits des services
	205 302.36
	328 300.00
	+ 59.91 %

	72
	Travaux en régie
	83 027.07
	100 000.00
	+ 20.44 %

	73
	Impôts et taxes
	1 735 458.62
	1 771 656.00
	+ 2.09 %

	74
	Dotations – participations
	1 289 404.48
	1 183 301.00
	- 8.23 %

	75
	Autres produits
	5 054.57
	5 390.00
	+ 6.64 %

	76
	Produits financiers
	16.80
	50.00
	+ 197.62 %

	77
	Produits exceptionnels
	33 688.72
	13 735.35
	- 59.23 %

	775 et 776
	Cessions
	470 666.35
	0.00
	Non calculé

	78
	Reprise sur amort. et provis.
	0.00
	53 703.00
	Non calculé


	
	TOTAL
	4 047 143.56
	3 730 000.00
	- 7.84 %



( Analyse des recettes :

Chapitre 002 : il s’agit de l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2009.

Chapitre 70 : ce chapitre retrace la participation des familles aux services périscolaires (cantine scolaire, accueil périscolaire et accueil de loisirs), les redevances d’occupation du domaine public, les concessions dans les cimetières, les entrées au Musée Raymond LAFAGE et à la piscine municipale et les remboursements dans le cadre des transferts de compétences à l’intercommunalité. 

Cette année s’ajoutera le remboursement  par la SEM 81des frais financiers sur l’avance de trésorerie de 800 000 € dont elle a bénéficié l’an dernier.

Chapitre 72 : les travaux à réaliser en régie par les employés communaux restent stables. Il s’agit essentiellement de travaux d’entretien des bâtiments communaux et de la voirie communale.

Chapitre 73 : Outre les contributions directes, ce chapitre comprend les taxes sur l’électricité et l’attribution de compensation de la taxe professionnelle versée par la Communauté de Communes Tarn et Dadou. 

Chapitre 74 Dotations et Participations : Ce chapitre regroupe à la fois : les dotations d’Etat (DGF, DGD, Dotation de Solidarité Rurale, Dotation Nationale de Péréquation), les subventions de l’Etat, de la Région, du Département et de l’Europe, les participations des communes voisines aux frais de scolarité et aux frais périscolaires pour les enfants scolarisés à Lisle sur Tarn et enfin la prestation CAF/MSA dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse s’élevant pour l’année 2010 à 135 500 €. 

Chapitre 77 : estimation des produits exceptionnels 2010 (Sponsoring du Feu d’artifice, annulations de mandats, indemnisations des assurances). 

Chapitre 013 : atténuation de charges. Il s’agit du remboursement des indemnités journalières en cas de maladie, maternité, ou accident du travail du personnel municipal. 

Investissement


( Dépenses

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à Réaliser 2009


	001
	Déficit reporté
	94 511.37
	

	020
	Dépenses imprévues
	170.63
	

	1641
	Remboursement capital  emprunts
	400 485.00
	

	16441
	Opérations afférentes à l’emprunt
	800 000.00
	

	16449
	Opérations afférentes à la ligne
	300 000.00
	

	20
	Immobilisations incorporelles
	42 985.00
	18 775.00

	21
	Immobilisations corporelles
	98 707.00
	5 865.00

	23
	Travaux en régie
	100 000.00
	

	23 
	Opération d’équipement
	1 809 446.71
	388 921.29

	28
	Régularisation amortissements
	1 733.00
	


	
	TOTAL
	3 648 038.71
	413 561.29

	
	Cumul
	4 061 600.00


( Analyse des dépenses :

Chapitre 001 : il s’agit de la reprise du déficit d’investissement de l’exercice 2009.

Article 1641 : remboursement du capital des emprunts contractés par la Commune. 

L’article 16449 est provisionné en dépenses et en recettes en cas de tirages ou de remboursements temporaires sur les emprunts BFT, qui, même consolidés, peuvent être mobilisés à tout moment. Cette faculté permet d’obtenir des économies d’intérêts.

Article 16441 : le 31 mars 2010, la SEM 81 doit avoir remboursé l’avance de trésorerie que lui avait consentie la Commune en 2009 dans le cadre de la convention d’aménagement de la ZAC de Rivalou. La recette sera enregistrée au compte 274 et le paiement de l’appel d’échéance du Crédit  Agricole viendra solder définitivement le compte 16441.

Chapitre 20 : il s’agit d’achat de logiciels : licence du site internet, changement du logiciel de comptabilité devenu obsolète et acquisition d’un logiciel de gestion des cimetières.

Chapitre 23 : les travaux en régie sont budgétisés pour 100 000 € (Non individualisés) et les travaux d’équipement pour 2 198 368 €. 

Chapitre 28 : il s’agit d’une régularisation requise par les services de la Trésorerie de Gaillac pour venir annuler une mauvaise imputation d’un amortissement datant de 2007.


( Recettes

	Chapitres
	Libellé des comptes
	BP 2010
	Restes à Réaliser 2009


	021
	Virement du fonctionnement
	69 554.98
	

	024
	Produits des cessions 
	100 000.00
	

	10
	Dotations
	503 364.37
	

	13
	Subventions d’investissement
	438 236.36
	413 561.29

	1641
	Emprunts
	1 400 000.00
	

	16449
	Opérations afférentes à la ligne
	300 000.00
	

	27
	Autres Immobilisations financières
	800 000.00
	

	28
	Amortissements
	36 883.00
	


	
	TOTAL
	3 648 038.71
	413 561.29

	
	Cumul
	4 061 600.00


( Analyse des recettes :

Chapitre 024 : prévision des cessions de l’année.

Chapitre 10 : ce chapitre se décompose comme suit : 353 853 € de FCTVA, 50 000 € de TLE,             5 000 € en prévision de dons d’oeuvres au Musée Raymond LAFAGE et 94 511.37 € d’excédent de fonctionnement (Article 1068) affectés à la section d’investissement.

Chapitre 13 : subventions acquises sur les opérations d’équipement (DGE, Département, Région et Fonds Parlementaires).

Article 1641 : cette année un emprunt de 1 300 000 € devrait être nécessaire. Plusieurs établissements bancaires ont été consultés et le Conseil Municipal devra se prononcer sur le choix économiquement le plus avantageux. Les 100 000 € restant constituent une inscription théorique d’équilibre, dans l’attente des notifications des subventions attendues notamment la DGE 2010.

Chapitre 28 Amortissements : il s’agit de l’écriture d’ordre correspondant à l’article 6811 inscrit en dépenses de fonctionnement pour 35 150 €, les 1 733 € restant correspondent à la régularisation d’écriture évoquée plus haut en dépenses.

M. le Maire rappelle les grandes masses du budget 2010. En section de fonctionnement, les impôts et taxes représentent 47 % des recettes. En section d’investissement, les dépenses relatives à la voirie et aux bâtiments représentent 57 %, les emprunts constituent quant à eux 42 % des recettes.

La répartition des dépenses d’investissement par secteur d’intervention s’établit comme suit :

· enfance :                     55 %

· voirie et réseaux :       30 %

· bâtiments :                   9 %

· équipements sportifs :  4 %

· cadre de vie :               2 %

Mme RELAIX fait remarquer qu’au niveau des subventions attribuées aux associations, celle allouée à la M.J.C. en 2009 pour l’élection de Miss Albigeois Midi-Pyrénées n’a pas été versée et qu’aucune n’a été sollicitée pour 2010. Elle se réjouit que les observations qu’elle a formulées en 2009 aient été suivies d’effet. L’appel au mécénat semble efficace.
M. le Maire précise que le bilan financier de la M.J.C. n’a pas encore été examiné de façon contradictoire tel que cela doit se faire d’ici juin. L’association n’aurait semble-t-il pas besoin de cette subvention pour équilibrer son budget.

Mme SANCHEZ revient sur l’intervention de M. SABY en s’étonnant que la parole de chacun des membres de la Commission des Finances soit ainsi mise en doute. Il y bien eu une interruption qui a un second temps conduit au report de la séance. Il faut commencer par analyser ce que l’on va dire avant d’énoncer des propos erronés. Elle invite au respect des personnes et des élus qui oeuvrent pour la Commune mais aussi des agents de l’Etat qui certifient les documents comptables.
Mme LHERM rétorque qu’elle a été harcelée à quatre reprises au cours de la séance précédente et qu’elle n’accepte pas de leçon de qui que ce soit. Elle souhaite un débat serein empreint de respect.

M. le Maire estime que certains sous-entendus sont déplacés, tout en précisant que les écritures sont bien passées dans les règles.

M. COMBRES indique que, comme d’habitude, chaque membre de son groupe possède une totale liberté de vote. Il souligne une nouvelle fois l’absence de marges de manœuvre. Le budget proposé est peu différent du débat d’orientation budgétaire. Il fait toutefois remarquer qu’en section de fonctionnement, les crédits inscrits au chapitre 012 augmentent de manière significative : + 119 730,01 € (+ 9,41 %)  même si l’on prend en compte le traditionnel G.V.T. (Glissement Vieillesse Technicité) d’environ 3 % (+ 48 000 €) et la validation de service de non titulaires auprès de la CNRACL pour près de 50 000 €.
M. le Maire précise que l’augmentation résiduelle résulte du recrutement de deux agents dans le cadre du dispositif C.A.E. et du coût des remplacements des titulaires en congés de maladie ordinaire non couverts par l’assurance.

M. COMBRES souhaite ensuite avoir des précisions sur le chapitre 65 qui connaît une augmentation de + 16,62 %.
Mme LEFRANC précise que les 60 245,08 € supplémentaires sont pour une large part dus à l’inscription relative à la non valeur concernant l’immeuble AMADOR  (53 702,43 €), une autre partie résultant de l’augmentation de certaines participations versées à des organismes extérieurs dont le calcul s’effectue en fonction du nombre d’habitants (première année de prise en compte de chiffres du nouveau recensement).

M. COMBRES aborde alors le chapitre 66. Concernant l’emprunt chacun sait que lorsqu’il fait le choix de réaliser un investissement lourd, comme l’achat d’une maison, il ne peut faire autrement que de recourir à l’emprunt et cela se justifie pleinement. Par contre, il serait préjudiciable de recourir à des emprunts à la consommation. L’emprunt proposé est à l’évidence élevé mais il lui apparaît normal.

M. LAMBERTO indique qu’il ne votera pas le budget et s’interroge sur le niveau d’endettement à venir, aucune limite n’étant semble-t-il fixée. Il souligne ensuite l’existence de ce qu’il qualifie de « bombe à retardement » : le Rivalou.   
M. LOPEZ intervient au nom du groupe de Mme LHERM et donne lecture du texte suivant : 
« Nous allons être amenés à voter le second budget de notre mandat.

Pour la seconde fois nous mettrons l’accent sur les points suivants :

· Augmentation des dépenses de fonctionnement

· L’absence de maîtrise de la masse salariale

· Le taux d’endettement de la commune

· Les effets dangereux de la dimension du projet ZAC de Rivalou

Qu’en est-il pour le budget 2010 ?

Nous apprécions le rapprochement du Compte Administratif 2009 au Budget primitif 2010, comme nous l’avions demandé lors du précédent budget.

Ce qui nous amène vers une analyse plus proche de la réalité.

Nous vous faisons part de nos inquiétudes. Toutes les collectivités travaillent sur la maîtrise des dépenses.

· Pour 2010, vous avez prévu d’augmenter la masse salariale de 9,41 %, soit 150 000 €.

· Les charges financières vont subir une explosion inacceptable.

· La charge financière pour 2009 était de 372 275 €, 

· La charge financière pour 2010 sera de 518 000 €, 

Soit 39,15 %, cette augmentation nous a été justifiée par la charge d’un nouvel emprunt.

Nous continuons à affirmer qu’une partie  des intérêts de 2009 on glissé sur 2010, afin de sortir un excédent de fonctionnement capable d’assurer le remboursement du capital des emprunts.

· Les charges à caractère général devraient augmenter de 5,76 %.

· Le taux d’endettement de la commune va avoisiner et peut-être franchir le cap des 2000 € par habitant, nous l’avons déjà exprimé lors du précédent vote du compte administratif.

Vous avez mis en place, pour certaines associations, une politique rigoureuse pour l’attribution des subventions, nous avons pu remarquer que la quasi-totalité des associations font preuve d’un sérieux remarquable et d’une gestion responsable.

Vous avez refusé de nous fournir les bilans financiers du jumelage et du musée. Nous constatons, un fonctionnement à sens unique et une opacité dans le maniement de l’argent public. 

Nous avons donc procédé à un pointage des comptes de charge et de produit sachant que les dépenses relatives à ces deux postes ont été noyées dans le fonctionnement général, ce qui nous amène à ces conclusions :

· Dépense du jumelage : 20 375 €, minimum justifié.

· Nous attirons l’attention sur le fait qu’il n’y a pas de recette en contrepartie et que les frais de téléphone et d’affranchissement ne sont pas inclus.

· Frais de fonctionnement du musée :

· Dépenses de fonctionnement

34 749 €, minimum justifié

· Subventions



+ 6 000 €

· Recettes entrées


+11 337 €

· Soit un résultat négatif de 

- 17 412 €

· A ce déficit il faut y ajouter les salaires, les fluides que nous pouvons évaluer à 40 000 €, ce qui propulse le déficit total du musée à environ - 57 000 €.

Comme nous l’avons toujours dit, notre devoir envers les Lislois est d’apporter une opposition constructive en vous faisant des propositions.

Lors du précédent conseil nous avions émis la perspective d’avoir recours à des fonds privés, vous avez là deux actions qui pourraient arriver à l’équilibre avec des maîtrises autres que municipales.

· Le jumelage par une association de droit privé, déjà existante.

· Développement du musée dans le cadre de mécénats.

Si les thèmes précédents sont reconduits sur l’exercice 2010 et que nos propositions sont développées et adoptées il y a fort à parier que des économies importantes pourraient être réalisées et transférées sur l’entretien de la voirie ou tout autre poste.

Dans la continuité de nos propositions l’optimisation du travail en régie ainsi que la planification à court, moyen et long terme devraient avoir pour effet d’éviter le travail dans l’urgence.

En ce qui concerne l’agenda 21, nous pouvons constater que les dépenses en énergies n’ont pas diminué en 2009, comme précédemment dit en 2008, mais ont augmenté au-delà du coût de l’inflation, là encore des économies restent à faire.

Nous serons attentifs à la méthode que vous allez adopter pour que l’excédent de fonctionnement 2010 soit à la hauteur du remboursement de la dette qui sera de 400 485 €

Pour 2009, vous n’avez pas eu recours à l’emprunt et vous n’augmentez pas les taxes, cette situation est consécutive au fait que nous avons vécu sur les non réalisés de 2008.

Ce qui laisse présager une année 2010 plus compliquée.

Nous exprimons notre désaccord, nous ne pouvons accepter de voter ce budget qui ne prend pas en compte les besoins des Lislois, sachant qu’aucune mesure n’a été prise pour contraindre les dépenses non obligatoire de fonctionnement. 

Nous sommes favorable aux propositions d’investissement qui nous on été proposées mais totalement contre les dépenses de fonctionnement.

Une maîtrise des dépenses aurait permis de limiter l’emprunt.

A ce sujet nous déplorons que depuis 2001, votre seul outil de gestion soit l’emprunt.

· La taxe d’habitation a augmenté de 65,32 %

· La taxe foncière a augmenté de 63,60 %

· La Dette était en 2001 de 3 398 000 €

· La Dette est passée en 2009 à  7 906 513 € »
M. le Maire relève qu’une nouvelle fois, le groupe de Mme LHERM est favorable aux projets d’investissement proposés ce qui semble en contradiction  avec le discours récurrent sur le niveau trop élevé de l’endettement car, lorsque l’on investit, on fait nécessairement appel à l’emprunt. Il souligne aussi le caractère confus des propos tenus sur le recours à des fonds privés. 
En ce qui concerne la maîtrise des dépenses de fonctionnement, M. le Maire rappelle que les finances lisloises sont tout particulièrement validées car en plus du contrôle habituel des Services de l’Etat (contrôle de légalité, Trésorerie), elles l’ont été par la Chambre Régionale des Comptes ou sont encore analysées par les organismes bancaires lors de chaque consultation lancée en vue de l’octroi d’un prêt. Toutes ces instances publiques ou privées font état d’une excellente maîtrise des dépenses. 

Afin d’illustrer cette maîtrise et ainsi contredire les propos du groupe de Mme LHERM, M. le Maire compare les montants de diverses dépenses de fonctionnement, entre Comptes Administratifs et non entre Compte Administratif et Budget Primitif  :
	
	CA 2008
	CA 2009

	Eau et assainissement
	16 369,23
	13 726,49

	Energie-électricité
	80 469,48
	76 465,52

	Combustibles
	40 301,48
	32 162,98

	Carburants
	23 127,62
	21 401,85

	Fournitures administratives 
	10 722,63
	8 350,62


Tous ces chiffres montrent une baisse des dépenses sur chaque poste.

Le Conseil Municipal adopte le Budget Primitif 2010 de la Commune. Adopté à la majorité (5 voix contre : Mmes LACOSTE et LHERM, MM. SABY, LOPEZ et LAMBERTO)
2-4 Participation au fonctionnement de l’Ecole privée du Sacré-Cœur : Année 2010.

Mme ORIOL propose à l’assemblée de fixer la participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole privée du Sacré-Cœur pour l’exercice 2010 au montant de 45 355.08 €  (42 015,49 € en 2009).
La participation est déterminée sur la base des dépenses acquittées par la Commune pour le fonctionnement des écoles publiques. Le calcul fait ressortir une dépense globale de 1 027.97 € pour un enfant scolarisé en maternelle et de 297.26 € pour un enfant scolarisé en élémentaire.

L’effectif retenu pour le calcul de la participation est de 34 enfants scolarisés en classes maternelles et de 35 enfants scolarisés en classes élémentaires (effectif de la rentrée scolaire 2009/2010, non compris les enfants résidents hors Commune).

De plus cette année, il sera alloué à l’Ecole du Sacré-Coeur une subvention exceptionnelle d’un montant de 1 000 € afin de l’aider à financer un voyage scolaire à Paris.

Le Conseil Municipal  approuve cette participation pour l’année 2010. Adopté à l’unanimité 
2-5 Indemnité de gardiennage des Eglises 2010

Mme LEFRANC informe l’assemblée que par une circulaire du Ministère de l’Intérieur en date du 12 février 2010, l’indemnité allouée aux préposés chargés du gardiennage des églises communales a été revalorisée de 0,79 %. En conséquence le plafond indemnitaire applicable pour le gardiennage des églises communales, s’élèverait pour l’année 2010 à 471.87 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l’édifice de culte.

Le Conseil Municipal décide d’appliquer cette revalorisation de 0,79 % pour l’année 2010. Adopté à l’unanimité (2 abstentions : MM. CARRASSUS et COMBRES)


2-6 Admission en non valeur : Avis

Mme ORIOL informe l’assemblée que le Trésor Public a adressé à la Commune, une demande d’admission en non valeur, en raison de poursuites infructueuses (impayés repas cantine).

Le Conseil Municipal donne un avis favorable sur cette admission en non valeur d’un montant de 41.85 €. Adopté à l’unanimité

2-7 Emprunt 2010
Mme LEFRANC informe l’assemblée qu’afin de financer les investissements prévus au Budget Primitif 2010, une consultation a été lancée auprès de trois organismes bancaires (DEXIA, Crédit Agricole, Caisse d’Epargne) afin de contracter un prêt à hauteur de 1 300 000 €.
Après examen des différentes propositions en Commission des Finances le 25 mars 2010, elle propose de retenir celle de DEXIA, à savoir :

· un prêt d’un montant de 975 000 € sur une durée de 25 ans à taux fixe de 3,93 % (amortissement constant),

· un prêt (plan de relance BTP) d’un montant de 325 000 € sur une durée de 25 ans à taux fixe de 3,29 % (échéances constantes)

Elle précise que l’amortissement constat permet de baisser le coût global de l’emprunt concerné.
M. le Maire indique que la S.E.M. 81 a remboursé en date de ce jour l’avance de trésorerie d’un montant de 800 000 € qui lui avait été consentie. Il estime le niveau actuel d’endettement de la Commune à 6 750 000 €, soit 1 618 € / habitant. Si la totalité de l’emprunt projeté est contractée au cours de l’exercice, le niveau d’endettement par habitant passera à 1 900 € au 31 décembre 2010. A titre de comparaison, les données relatives à Gaillac et Rabastens sont respectivement les suivantes : 22 000 000 € d’encours soit 1 692 € / habitant et 12 000 000 € d’encours soit 2 448 € / habitant. 
Mme LHERM s’insurge en indiquant que le Conseil Général a voté la veille, 30 mars 2010, les crédits pour aménager la voie d’accès au futur collège. Elle s’étonne en conséquence de voir inscrite sur la note de synthèse une semaine plus tôt et au budget soumis au vote de ce jour, la recette correspondante. Elle précise par ailleurs qu’elle veillera à ce que ces fonds soient utilisés conformément à leur affectation.
M. le Maire demande à Mme LHERM de bien vouloir prendre connaissance de la photocopie du chèque de 800 000 € établi au profit de la Commune de Lisle sur Tarn et de constater que ce n’est pas le Conseil Général qui a versé cette somme mais la S.E.M. 81. L’inscription budgétaire résulte de l’engagement pris par la S.E.M. 81 de procéder au remboursement de l’avance consentie au 31 mars 2010. Il n’y a en conséquence aucun lien entre le vote de l’assemblée départementale intervenu la veille et le budget communal. Encore une fois, Mme LHERM a recours à des insinuations fallacieuses. En raison de leur caractère trompeur, il considère les propos tenus par Mme LHERM comme malheureux. 
Le Conseil Municipal  autorise Monsieur le Maire à signer les contrats de prêt susvisés avec DEXIA. Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LACOSTE et LHERM, MM. SABY et LOPEZ, 1 abstention : M. LAMBERTO)

  2-8 Terrain de Football – Mise aux normes de l’aire de jeu : Demande de Subvention auprès de la L.F.A.
Mme ORIOL informe l’assemblée qu’afin de permettre au Football  Club de Lisle sur Tarn de jouer en « Promotion Ligue » lors de la saison 2010/2011, il s’avère nécessaire de réaliser divers travaux de mise aux normes de l’aire de jeu relatifs à l’éclairage et à l’arrosage intégré.

Le montant total de ces travaux est estimé à 49 873,35 € HT répartis comme suit :

· mise aux normes éclairage : 38 773,35 € HT,

· mise en place arrosage intégré : 11 100,00 € HT.
Afin de financer ce projet, il est proposé de solliciter une subvention auprès de la Ligue du Football Amateur (L.F.A.) au titre du Fonds d’Aide au Football Amateur (F.A.F.A.). Le plan de financement prévisionnel serait le suivant :

- L.F.A.  (F.A.F.A.)             50 %       24 936,67 €  

- Commune                          50 %       24 936,68 €  
                                                            49 873,35 € 

M. le Maire indique qu’une telle subvention avait déjà été sollicitée par le passé et qu’une période de carence entre deux demandes successives doit être observée.

Mme LHERM fait état de l’existence de financements départementaux pour les équipements sportifs.  

Le Conseil Municipal décide de lancer les travaux, arrête le plan de financement prévisionnel et sollicite la subvention attendue. Adopté à l’unanimité
2-9 Eglise Notre Dame de La Jonquière – Travaux de Strict Entretien 2010 : Demande subventions Etat et Région

Mme LEFRANC informe l’assemblée que les travaux de strict entretien de l’Eglise Notre-Dame de La Jonquière consistent, au titre de l’exercice 2010, en la restauration de contreforts (5), en la mise en place de gouttières sur la façade ouest et au nettoyage de la toiture du bas-côté.

Ces travaux, dont le montant est estimé à 17 563,00 € HT, constituent après 2005 et 2006, la 3ème tranche qui vient clore l’intervention au niveau de la toiture de l’église visant à limiter l’infiltration des eaux pluviales dans les murs. 

 Le plan de financement prévisionnel de l’opération serait le suivant :

- Etat (D.R.A.C. Midi-Pyrénées) -  50 %        8 781,50 €

- Région Midi-Pyrénées               -  15 %        2 634,45 €

- Commune                                  -  35 %        6 147,05 €

                                                                       17 563,00 €

M. le Maire indique qu’il s’agit d’achever les travaux de zinguerie du côté du square Raymond LAFAGE, côté le plus délicat. 
Le Conseil Municipal décide de lancer les travaux, arrête le plan de financement prévisionnel et sollicite les subventions attendues auprès de l’Etat et de la Région Midi-Pyrénées. Adopté à l’unanimité

2-10 Musée Raymond LAFAGE –  Fixation tarifs entrée 

M. CARRASSUS propose à l’assemblée de fixer, durant l’exposition intitulée « Estampe Contemporaine en Midi-Pyrénées » qui se déroulera au Musée Raymond LAFAGE du 23 avril au 23 mai 2010, les tarifs d’entrée comme suit :

. tarif normal : 3,00 € / personne,

. tarif réduit :  1,50 € / personne (demandeurs d’emploi, RMIstes, étudiants, enfants entre 12 et 18 ans et groupes à partir de huit personnes).

Le Conseil Municipal arrête les tarifs susvisés. Adopté à l’unanimité
Point  3 : Personnel Municipal

3-1 Recrutement d’agents non titulaires à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel

Mme SANCHEZ propose à l’assemblée de procéder à la création de différents emplois d’agents non titulaires à temps non complet  pour faire face à un besoin occasionnel dans les conditions suivantes :

► Services « Ecoles-Cantine » / « Enfance-Jeunesse » 

· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 22 heures en période scolaire

. période : 1er  mai  au 2 juillet 2010   2 juillet 2010        
· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 8 heures en période scolaire

. période : 1er mai au 2 juillet 2010        

          
· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 9 heures 30 en période scolaire / 7 heures 30 en période de vacances scolaires




. période : 1er mai au 23 juillet 2010   

· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : ramassage scolaire, accueil périscolaire (midi)

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 12 heures  en période scolaire

. période : 1er mai au 2 juillet 2010   

        
· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : cantine

. rémunération : 1er échelon du grade IB : 297 / IM : 290

.durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire / 20 heures en période de vacances scolaires

. période : 1er mai au 23 juillet 2010                             
      

· 1 emploi d’Adjoint Technique Territorial de 2ème classe à temps non complet
. fonctions : entretien locaux, accueil périscolaire

. rémunération :  1er échelon du grade IB : 297/290

. durée hebdomadaire de service : 31 heures en période scolaire

. période : 1er mai au 2 juillet 2010     

      

(Coût total pour la période : 15 026.30 €)

Mme RELAIX souligne une nouvelle fois le caractère précaire de ces emplois.

Le Conseil Municipal décide de créer ces emplois d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin occasionnel et autorise M. le Maire à signer les contrats à durée déterminée à intervenir. Adopté à l’unanimité (4 abstentions : Mme RELAIX ET CHASSAGNON, MM. COMBRES et LAMBERTO)

3-2 Musée Raymond LAFAGE : Recrutement d’un agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier
Mme SANCHEZ propose de créer, au titre de la saison estivale 2010 : 
      -     Musée Raymond LAFAGE

             1 emploi d’Adjoint du Patrimoine 2ème Classe non titulaire à temps non complet

.fonctions : accueil du public, participation à la préparation et à l’organisation de     manifestations et expositions, entretien locaux

           . diplôme : Baccalauréat (ou niveau supérieur)

           . rémunération : 3ème échelon du grade  IB : 299 / IM : 292

           . durée hebdomadaire de service : 24 heures

           . période : du 19 avril au 18 octobre 2010

           (coût  total : 7 929.04 €)

Le Conseil Municipal décide de créer cet emploi d’agent non titulaire à temps non complet pour faire face à un besoin saisonnier et autorise M. le Maire à signer le contrat à durée déterminée à intervenir. Adopté à la majorité (4 voix contre : Mmes LACOSTE et LHERM, MM. SABY et LOPEZ) 
Point  4 : Informations

           4-1 Décision prise par M. le Maire
- Décision n° 02/2010 en date du 19 mars 2010 ayant pour objet d’accepter l’offre de financement sous forme de ligne de trésorerie avec droit de tirage de la Caisse Régionale de Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées (montant : 500 000 €, durée : 12 mois, taux : variable 1.234 % (soit index T4M 0.334 % + marge de 0.90 %), périodicité du paiement des intérêts : mensuelle).

Point   5 : Questions diverses
Mme CHASSAGNON souhaite connaître l’état d’avancement du projet d’implantation d’ INTERMARCHE.
M. le Maire indique qu’une réunion du Comité de suivi avec le voisinage et les membres de la Commission Municipale d’Urbanisme, est programmée le 14 avril 2010. A cette occasion, il sera notamment débattu du volet paysager compte tenu de l’implantation en entrée de ville. M. REGUIEG présentera un projet modifié sur la base de l’esquisse réalisée par le C.A.U.E. et corrigée par l’Architecte conseil de la Direction Départementale des Territoires (D.D.T.).
Mme CHASSAGNON demande si le sous-seing privé a été signé.

M. le Maire répond par la négative, ce document devant mentionner les engagements respectifs non encore finalisés.

Mme RELAIX souhaite porter à la connaissance de l’assemblée une anecdote survenue au Bureau de vote n° 2 le 21 mars 2010. Elle donne à cet effet lecture du texte suivant :
« Radiation d’office des listes électorales

Le dimanche 21 mars 2010, M. et Mme W. se sont présentés en cours de matinée au bureau de vote 2, Salle Pierre Salvet, de la commune de Lisle-sur-Tarn. Leurs noms n’apparaissant pas sur le registre d’émargement du bureau, alors qu’ils étaient en possession d’une carte électorale valide, une vérification a été effectuée auprès du registre général de la commune. Dans le registre général, leur nom apparaît, avec la mention : Radiation d’office. Décision du 10/01/2010 (+5). Ils ont donc découvert que, à moins d’entamer une procédure auprès du tribunal administratif, ils se trouvent interdits de vote, sans que la procédure leur ait été notifiée. La Commission électorale, par cette radiation d’office, les a privés de leurs droits civiques.
La radiation d’office est une disposition légale du code électoral et les vérifications nécessaires ont été effectuées : cinq tours de scrutin sans participation et aucune inscription, au jour du vote, sur les rôles d’imposition de la commune. IL appartenait à la commission de décider d’appliquer ou non une telle disposition qui ne présente aucun caractère contraignant, mais qui permet seulement de faire un toilettage des listes électorales et, serait-on tenté de penser, de minorer le nombre d’abstentions. Mais le légalisme n’est pas forcément la justice et, au-delà de la légalité d’une telle mesure, il aurait fallu se poser des questions sur le sens d’une telle disposition et  se demander quelle pourrait être son incidence sur les personnes. 
Que savons-nous des raisons pour lesquelles une personne, qui a fait la démarche de se faire inscrire sur les listes électorales, ne remplit plus pendant une période son devoir civique ? Comment pouvons-nous décider, d’un trait de plume, au vu seulement des deux éléments indiqués plus haut, que des citoyens sont devenus indignes d’être inscrits sur des listes électorales et donc de participer à la vie démocratique ? 
Il aurait été souhaitable qu’avant de procéder à des éradications brutales, la Commission prenne quelques précautions et entreprenne des recherches manifestant son respect des personnes. IL n’en a rien été et cette Commission, à laquelle je n’ai pu participer par suite de carences des services administratifs de la commune, s’est montrée d’une légèreté confondante».

M. le Maire considère que le point le plus important à retenir est l’absence d’information des personnes concernées sur leur radiation qui ne permet pas d’apprécier par défaut de réponse leur réelle volonté.

M. ESCRIBE précise qu’à sa connaissance un courrier est habituellement adressé.

M. SOULIE, en sa qualité de Président de la Commission des Listes électorales, se dit touché au plus haut point. Il précise à son tour que, pour chaque électeur susceptible d’être radié, des recherches sont effectuées. Il souligne le travail scrupuleux réalisé par les agents en la matière. 

Mme LACOSTE fait savoir qu’elle n’a pu participer à la réunion du mois de janvier 2010 car elle n’a pas reçu de convocation.

Mme LHERM  indique qu’elle est dans le même cas.
M. le Maire rappelle que cette question a déjà été abordée lors de la précédente séance du Conseil Municipal, une anomalie étant survenue dans l’envoi des convocations qui doit exclusivement être effectué par le Secrétariat du Maire et des Elus.
Il considère que les radiations dont a fait état Mme RELAIX ont apparemment été opérées dans le respect de la règle. Mais, à nouveau, il demande qu’à l’avenir chaque personne en soit informée par lettre recommandée avec avis de réception. Une preuve de la démarche d’information sera ainsi détenue.

M. LOPEZ fait remarquer que le panneau publicitaire relatif à la Z.A.C. de Rivalou implanté sur la place de la République n’est pas très beau. Il s’interroge ensuite sur les rumeurs qui courent au sujet des jardins familiaux. Selon ces dernières, des conventions de mise à disposition seraient déjà signées.

M. le Maire répond qu’aucune convention n’a été signée pour l’instant. Elles le seront lorsque les cabanons seront installés.
M. SABY souhaite avoir des informations sur la fontaine du Griffoul.

M. le Maire indique que des contacts ont été pris par l’intermédiaire de la D.R.A.C. avec un fontainier du Château de Versailles. Aucun calendrier d’intervention n’a à ce jour été arrêté. 
M. SABY suggère qu’en conséquence la fontaine soit à nouveau installée car la saison touristique arrive.
M. le Maire indique, qu’à l’occasion de la réunion qui s’est tenue le 25 mars 2010 à Lapeyrière à l’initiative de l’Amicale des Parents d’Elèves au sujet des transports scolaires, Mme LHERM a contesté la mise en cause directe de la Municipalité, considérant celle-ci comme une invention. En foi de quoi M. le Maire tient à donner lecture d’extraits de lettres qui infirment les dires de Mme LHERM :

· Lettre du Collectif des Parents d’enfants prenant le bus FEDERTEEP à Lapeyrière en date du 20 août 2009 :

« … 

Les arguments invoqués par la FEDERTEEP sont une application de la carte des transports vivement souhaitée par la Commune de Lisle sur Tarn et l’existence d’une école à Lapeyrière.

… »
· Lettre de Mme RELAIX en date du 27 août 2009 :

« …

Ce refus, souhaité semble-t-il par la Mairie de Lisle sur Tarn, paraît dicté par un désire de rationalisation des transports scolaires, l’existence d’une école à Lapeyrière justifiant les refus de transport en direction du centre bourg.

… »
Mme LHERM  proteste et demande avec insistance la parole pour revenir sur ses propos. Il indique avoir pris la parole en séance  de l’assemblée départementale pour proposer une procédure à destination des Communes en général et pas de Lisle sur Tarn en particulier.
M. le Maire reprend en indiquant qu’une fois encore, Mme LHERM détourne la conversation du sujet concerné. Il lui donne acte de ses propos devant l’assemblée départementale, bien sûr. Ce n’est pas de ce point dont il s’agissait mais bien de la mise en cause de la Municipalité dans l’affaire des transports scolaires qui est bien une réalité.

La séance est levée à 17 heures 50
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